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Législation culturelle aux Grisons

Le 23 mars 1965, le Petit Conseil du canton des Grisons a adressé au Grand
Conseil un projet de loi et un message concernant la protection du patrimoine
et de la nature, en même temps que la vie culturelle: un excellent, peut-être
le meilleur message que le gouvernement grison ait jamais publié. L'exposé
était si complet, les arguments si convaincants que le projet a été adopté sans
opposition par le Grand Conseil, puis soumis à la votation populaire et
accepté par 9300 oui contre 4500 non.

On peut saluer avec une grande satisfaction ce résultat; il faut souligner
que c'est un canton pauvre et montagnard, où domine une population
paysanne, qui a adopté une loi qui n'entraîne que des dépenses pour la caisse
de l'Etat. Il est permis d'ajouter que l'activité des deux Ligues, qui dure
depuis un demi-siècle, a préparé les esprits et contribué au succès de cet
important scrutin.

Le canton des Grisons a donc désormais les moyens légaux et financiers,
d'une part pour une délense active du patrimoine et de la nature, et aussi

pour pratiquer une politique de soutien des activités culturelles et de
recherche scientifique.

Article 9 de la loi: Pour les travaux et les mesures de protection de sites

naturels, de monuments et de paysages, l'Etat crée un fonds. Ce dernier
est constitué

1. par un versement initial de 200 000 irancs dès l'entrée en vigueur de
la loi;

2. par des crédits annuels fixés par le Grand Conseil;
3. par les deux cinquièmes au minimum de la part du produit de la loterie

intercantonale;
4. par des dons et legs de particuliers.
Les ressources provenant des points 2 et 3 sont capitalisées jusqu'au jour

où le fonds atteindra 400 000 francs.
Article 10: Le Petit Conseil fixe l'attribution et le montant des subsides

prélevés sur le fonds, sur préavis de la commission cantonale du patrimoine
et de la nature.

Un fonds spécial existe pour les activités culturelles et scientifiques.
H. Planner (Trad. L. G.)
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